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LE TRIBUNAL PENAL INTERNATIONAL POUR LE RWANDA (le Tribunal D), 

SIEGEANT en la Chambre de premihe instance 111 (la cc Chambre D), composee des 
Juges Andresia Vaz, Presidente, Karin Hokborg et Gberdao Gustave Kam ; 

SAISI d'une requ6te du Procureur intitulee ct Prosecutor's extremely urgent motion to 
exclude as out of time Seromba's Corrigendum n diposee le 26 juin 2006 ; 

CONSIDERANT les arguments oraux diveloppes par les parties a l'audience publique du 
27 juin 2006 ; 

CONSIDERANT le memoire final de la Defense deposee au Greffe du Tribunal 
le 22 juin 2006 ((( le mimoire final ou demieres conclusions de la Defense))) ; 

CONSIDERANT le Corrigendum de la Defense d6pos6 au Greffe le 26 juin 2006 ((( le 
Corrigendum n); 

STATUE comme suit, conformement aux dispositions de 1'Article 73 A) du Reglement de 
procedure et de preuve ((( le Reglement n). 

ARGUMENTS DES PARTIES 

1. Le Procureur soutient que le Corrigendum de la Defense a it6 deposi en violation 
du delai limite de dep8t de 5 jours prescrit par l'article 86 B) du Reglement. I1 ajoute que 
ce delai est peremptoire et ne peut donc hre modifie. 

2. Le Procureur fait valoir, en outre, que le document en cause n'a de corrigendum 
que le nom. I1 allkgue, B cet effet, qu'il contient 40 pages de plus que le memoire final de 
la Defense. I1 ajoute que ce document ne contient aucune information sur les corrections 
apportees audit memoire final. I1 en deduit que le Corrigendum n'est en fait qu'un 
nouveau memoire final present6 par la Defense en violation du delai de 5 jours ci-dessus 
indique. 

3. Le Procureur souligne, enfin, qu'il subirait un prijudice si le Corrigendum etait 
admis au dossier car il n'en a pas tenu compte dam la preparation de son riquisitoire. I1 
explique, en effet, que la presentation de son requisitoire etait prevue pour 
le 27 juin 2006 alors que le Corrigendum ne lui a ete communiqui que le 26 juin 2006. 

4. En consequence, le Procureur sollicite de la Chambre la non admission de ce 
Corrigendum comme piece du dossier dans la presente procedure. 

5 .  La Defense soutient que le delai de 5 jours prescrit par 1'Article 86 B) du 
Reglement n'est impose aux parties que pour le dep8t du memoire final. I1 souligne que la 
Defense s'est conformee B ce delai en deposant son memoire final le 22 juin 2006. I1 
explique que le Corrigendum se justifie par le fait que ce memoire final (( Ctait huff6 de 
defauts, de fautes, d'erreurs, et m6me de parties entieres de document qui ne s'y trouvaient 
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pas D'. I1 ajoute enfin que le Procureur ne peut alleguer d'un prkjudice du seul fait qu'il 
n'aurait pas dispose du temps necessaire pour prendre connaissance du Corrigendum. 

6. La Chambre rappelle les dispositions de l'article 86 B) du Rkglement : 

Les dernieres conclusions des parties sont dkpostes aupres de la Chambre de premikre instance au 
plus tard cinq jours avant l'audience consacrte aux rkquisitions et aux plaidoiries. 

7. La Chambre rappelle egalement que dans I'affaire Muvunyi, la Chambre de 
premikre instance du Tribunal n'a autorise la Defense a d$oser un corrigendum a son 
mkmoire final au-dela du delai prevu par l'article 86 B) du Rkglement qu'aprks avoir kt6 
saisie d'une demande dans ce sens et constat6 que le corrigendum n'apportait aucune 
modification substantielle aux kcritures initiales et qu'aucun nouveau argument n'y ttait 
d ~ v e l o ~ ~ ~ ~ .  

8. En l'espkce, la Chambre constate que le Corrigendum de la Defense a kt6 d$od 
au-dela du delai de 5 jours indique ci-dessus. Elle note, en outre, que le Corrigendum 
contient 40 pages de plus que le memoire final. Elle constate notamment que la Defense y 
dkeloppe des arguments nouveaux qui modifient la substance dudit m6moire final. 

9. La Chambre considhe dks lors qu'il y a lieu de declarer bien fondee la requgte du 
Procureur aux fins de non admission du Corrigendum de la Dkfense. 

PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE, 

FAIT DROIT a la requete du Procureur aux fins de non admission du Corrigendum de la 
Defense deposee au Greffe du Tribunal le 26 juin 2006 ; 

ORDONNE le retrait dudit Corrigendum des pikes constituant le dossier de la 
procedure ; 

INVITE le Greffier i prendre toutes les dispositions necessaires aux fins de l'exkcution de 
la prksente dbcision. 

Prbident 

I Transcriptions de l'audience publique du 27 juin 2006, page 3. 
"he Prosecutor v. Tharcisse Muvunyi, ICTR-2000-55A-T, Decision on M u w y i ' s  motion for substitution 
of final trial brief, 20 June 2006, page 2. 
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